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Infor Jeunes dénonce des
«dérives» dans des écoles

Alors que la procédure d'inscrip-
tion dans le secondaire a débuté
depuis une semaine, Infar
Jeunes Laeken a dénoncé lundi
les «délives» et ((abus» pratiqués;
selon elle, par plusieurs din~c-
tions d'écoles.
L'association dit en effet avoir re-
çu le témoignage de nombreux
parents qui ont constaté des
contraintes supplémentaires -et
non prévues par le décret - im-
posées arbitrairement par cer-
taines écoles pour enregistrer le
dépêit du ionnulaire unique
d'inscription (FUI).
Infor Jeunes publie d'ailleurs
plusieurs preuves concrètes sur
son site internet.
«AlOlYque le décret prévoit eJr..ph~
dtement que seul le Rf! su/lit au-
près de l'école du premier choix,
un certain nombre d'établisse-

ments y rajoutent des conditions
abusives: présentation de la carte
d'idendté de l'élève et de celle de
ses parents. prise de œndez-vous
obHgatoire pour pouvoir déposer
le foflIlulaire. ou encore partidpa-
don préalable à une soirée d'in-
fOI111ation. Un autre établisse-
ment, lui fait débuter la pénàde
d InscniJtiol1le 13 et 110nle 11 fé-
V/ier. un aulre encure demilI1de il
ce que les parents complètent un
bulletin de renseignements spéci-
fique et distinct du FUl»,dénonce
Infor Jeunes Laken.

Celle-ci ajoute que lorsque cer-
tains parents téléphonent pour
prendre rendez-vous, îlleur est
alors demandé d'emporter avec
eux les bulletins de 5" et 6" pri-
maire de leur enfant.
Pour l'association, pareille de-
mande constitue clairement un

filtre à caractère discriminatoire
(et illégal) à l'inscription.
Le décret, rappelle-t-elle, ne pré-
voit en effet comme seule condi-
tion à l'inscription que le seul
dépôt du FUI uniquement, et ce
précisément pour éviter toute
fonne de pression et de stratégie
de dissuasion - et donc de ségré-
gation !-au moment où les pa-
rents inscrivent leur enfant».
~(On avyait que de telles pra-
tiques. pourrant drfjàcondamnées
10lYde la mise en œuvœ du décret
à ses débuts. étaient à présent ré-
volues. Il nous làut hélas consta-
ter qu'il n'en est nen. ..», conclut
l'association. La procédure d'ins-
cription en première année du
secondaire a débuté lundi der-
mer. Elle doit s'achever le 1er
mars. Plus de 50.000 enfants
sont concernés en Wallonie et à
Bruxelles au total. 0
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